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PROGRAMME 

10 h – 10 h 20  Ouverture du colloque 

10 h – 10 h 10 Allocution d’ouverture 
S. E. Dr Joseph Torbay, PDG du Crédit Libanais, président de l’association des 
Banques au Liban 

10 h 10 – 10 h 15 Allocution de bienvenue 
M. Eric Savaux, Doyen de la Faculté de Droit de l’Université Saint-Esprit de Kaslik, 
Professeur à la Faculté de droit et des sciences sociales de l'Université de Poitiers, 
directeur du Master 2 Contrats en droit français et européen et co-directeur de 
l'équipe de recherche en droit privé à l'Université de Poitiers 

10 h 15 – 10 h 20  Présentation générale de la thématique de recherche  
M. Gaby Chahine, Professeur à l’Université Saint-Esprit de Kaslik et à l’Université 
Libanaise, juge judiciaire, coordinateur scientifique du colloque 

 

10 h 20 – 12 h 45 1er panel : Le nouveau droit libanais des marchés financiers : la fin et les moyens 

 Modérateur : Me Gretta Habib, Chargée d’enseignement à l’Université Saint-Esprit 
de Kaslik, avocate à la Cour 

10 h 30 – 10 h 45 L’applicabilité du nouveau droit libanais des marchés financiers aux 
compagnies d’assurances  
Dr Melhem El Kik, Professeur à l’Université La Sagesse 

10 h 45 – 11 h Le droit libanais des sociétés cotées en bourse face au nouveau droit des 
marchés financiers 
Dr Karim Torbey, Chargé de cours à la Faculté de Droit et des Sciences Politiques 
de l’Université Saint-Joseph de Beyrouth, avocat à la Cour, membre de l’association 
libanaise de la franchise 



11 h – 11 h 15 Le crowdfunding en droit libanais : outils et perspectives 
Dr Talal Jaber, Professeur à l’Université La Sagesse et à l’Université Montpellier I, 
professeur associé à Lebanese American University, avocat à la Cour 
(Jaber law firm) 

11 h 15 – 11 h 30 Questions et débats  

11 h 30 – 11 h 45 Pause-café 

11 h 45 – 12 h La titrisation des actifs immobiliers de l’entreprise : la concurrence entre le 
droit financier et le droit foncier 
Dr Gaby Chahine, Professeur à l’Université Saint-Esprit de Kaslik et à l’Université 
Libanaise, juge judiciaire, coordinateur scientifique du colloque 

12 h – 12 h 15 La hiérarchie des normes financières en droit libanais. Huit années de la vie de 
l’AMF 
Me Câline Aoun, Avocate à la Cour, juriste en chef de l’Autorité des marchés 
financiers  

12 h 15 – 12 h 30 L’activisme « actionnarial » des investisseurs professionnels 
Dr Maya Affeich, Professeur à Notre Dame University et à l’Université Libanaise, 
juge judiciaire  

12 h 30 – 12 h 45 Questions et débats  

12 h 45 – 14 h 20 Pause déjeuner 

 

14 h 20 – 16 h 30 2e panel : Le droit des marchés financiers : expériences libanaises et étrangères 

Modérateur : Dr Habib Kazzi, Professeur à l’Université Libanaise 

 
14 h 30 – 14 h 45 La protection du consommateur de produits financiers : l’expérience française 

M. François Barrière, Professeur agrégé à la Faculté de droit de l’Université 
Lumière Lyon II  

14 h 45 – 15 h La protection du consommateur de produits financiers : l’expérience libanaise 
Dr Israa Bazzi, Professeur à l’Université Libanaise, juriste-conseil à la Banque Audi 
S.A.L. 

15 h – 15 h 15  Le droit des marchés financiers : essai d’un mapping 
Me Nadim Abboud, Chargé de cours à l’Université Saint-Esprit de Kaslik, avocat à 
la Cour 

15 h 15 – 15 h 30 Questions et débats  

15 h 30 – 15 h 45 Pause-café 

 



15 h 45 – 16 h L’impact de la loi 161 du 17 août 2011 sur le droit (classique) des sociétés 
commerciales 
Dr Joseph Ajaca, Professeur à l’Université Saint-Esprit de Kaslik, juge judiciaire 

16 h – 16 h 15 Les marchés financiers : typologie des acteurs et typologie des transactions. 
Lecture comparative des systèmes juridiques américain et libanais 
Dr Sara Zein, Professeur assistant au Département de droit privé de la Faculté de 
droit de Beirut Arab University  

16 h 15 – 16 h 30 Rapport de Synthèse 
Dr Nasri Antoine Diab, Professeur à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth, avocat 
à la Cour (Barreaux de Beyrouth et de Paris) 

 

 Clôture du colloque 


